
Le Défi des mobilités durables 
qui fait bouger le Grand Est ! 

Entreprise,
école ou
collectivité,
participez
gratuitement 
au Défi J’y vais !

1  au 31 mai 2026er

Ensemble réduisons notre empreinte
empreinte carbone en repensant
nos déplacements.
En bonus : chaque kilomètre renseigné
finance un projet solidaire !

Informations et
inscriptions 
sur defi-jyvais.fr



Tout le mois de mai,
 testez de nouveaux
modes de déplacements !

Quand ? Pour qui ?

Le Défi J'y vais ! est un challenge régional 
qui vous invite à réduire collectivement 
notre empreinte carbone en repensant 
nos déplacements. Chaque kilomètre
renseigné finance un projet solidaire !

Transformez vos trajets quotidiens en petite
aventure : enfourchez votre vélo, testez 
le covoiturage, sautez dans le bus, prenez 
vos rollers ou partez à pied... Le télétravail 
est aussi comptabilisé !

Le Défi se déroule du 
1er au 31 mai ! 
Les pré-inscriptions sont
ouvertes début avril et
permettent de choisir 
le projet solidaire financé.
Pour ne rien manquer,
suivez-nous sur les réseaux
sociaux ou inscrivez-vous 
à notre newsletter ! 

Le défi 
Testez de nouvelles
façons de vous déplacer.
Redécouvrez votre région
tout en réduisant votre
empreinte carbone et 
en soutenant une cause
solidaire ! Le défi est
gratuit pour les structures
dont les territoires sont
partenaires.

Comment participer ? 
Une fois inscrit, votez pour le projet que vous souhaitez financer, puis invitez votre
équipe à vous rejoindre. Comptabilisez vos km parcourus tout le mois de mai pour
financer la dotation solidaire. Et accédez au classement régional courant juin ! 

Modalités d’inscriptions, guides et
explications sur le site defi-jyvais.fr
Ne pas jeter sur la voie publique

Référent.e territoire à votre disposition : 
Carole LELLOUCHE
carole.lellouche@ccp-r-.fr
03 88 48 66 03

Le Défi J'y vais ! est soutenu par l’ADEME
Grand Est, co-construit par l’association
Initiatives Durables avec les collectivités
et territoires partenaires.

Pour les entreprises,
les administrations,
les établissements ou 
les associations
employant 3 salariés
et plus, situés sur
les territoires du Défi.
Et pour tous les lycées
de la région Grand-Est.


